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L'AMPLEUR des vols devéhicules à Libreville ade quoi inquiéter. Pourpreuve, le service des Af-faires criminelles del'état-major des Policesd'investigations judi-ciaires (SAC/EMPIJ) aenregistré, ces dernierstemps, plus d'une cin-quantaine de plaintespour vols répétés de voi-tures à travers la capi-tale. Les plus convoitéssont les doubles cabineset les Toyota Corona.D'où des recherches in-tenses effectuées par deséléments de la policedans les différents ga-rages de la ville, cestemps derniers. Cetteopération commence àporter des fruits. Eneffet, grâce à une infor-mation anonyme, ZhaoYiting, un Chinois d'unetrentaine d'années, do-micilié derrière l'ex-pé-diatrie d'Owendo etgérant d'un magasin devente de matériaux deconstruction à Okala-Carrière, dans ledeuxième arrondisse-ment de la communed'Akanda, a été appré-hendé en début de se-maine. Le mis en cause, qui au-rait acquis à un prix déri-soire un double cabine,devrait être présenté,très prochainement, de-vant le parquet de Libre-ville pour répondre deson acte.Zhao Yiting raconte qu'il

y a de cela quelques se-maines, par le plus purdes hasards, il fait laconnaissance d'un indi-vidu passant devant sondomicile. Au premiercontact, l'inconnu luimontre une photo sur la-quelle figure un doublecabine blanc à vendre. Leprix: 4 millions de francsCFA. Le ressortissant chinoisne peut résister à la ten-tation, tellement l'offreest alléchante. Un ren-dez-vous est alors fixépour le lendemain, audomicile de l'asiatique,afin de procéder à unpremier versement. Le jour convenu, le ven-deur se pointe au lieu durendez-vous, à bord dudouble cabine en ques-tion. Zhao Yiting luiremet - avance convenueentre les deux parties -,une somme de 500 000francs. Cela lui suffitpour entrer en posses-sion du véhicule! Mais, curieusement, aumoment d'apurer ladette, le "vendeur" de-meure injoignable. Telle est, du moins, la versionservie par le ressortis-sant chinois. Une au- baine donc pour ce der-nier, qui se se retrouvesans effort  propriétaire

d'un véhicule. Aussi, ré-cupère-t-il les plaquesminéralogiques de sonancien véhicule et lespose sur celui qu'il vientd'acheter. Mais il y a uninconvénient : il n'a pasles clés de contact du vé-hicule nouvellement ac-quis. Pas de problème.L'asiatique, qui a de lasuite dans les idées, sefait établir une clé passe-partout. Malheureusement pourlui, une personne agis-sant sous couvert del’anonymat, trouvant cu-rieuses de telles pra-tiques, en informe lapolice. La voiture est ef-fectivement retrouvéeavec son nouveau "pro-priétaire", au quartierSoduco, de nuit, dans ungarage tenu par ses com-patriotes chinois. ZhaoYiting est donc interpelléet conduit au poste depolice, où il finira partout avouer.L'on a appris qu'un autrevéhicule volé, un Prado,aurait été découvert à lacité Mebiame. L'enquêtesuit son cours.

Un Chinois dans les filets de la police
Vol de véhicules à Libreville
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Le double cabine blanc qu'il aurait acquis à 500 000
francs. Rien que çà !
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Le Prado retrouvé à la cité Mebiame.
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Zhao Yiting dans les locaux de la police.
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DU haut de ses 30 ans,Wilfried Alianga vient dese rendre auteur de faitsqui frisent, pour le moins,l’indécence. En effet, enplus de feindre d'être unmalade mental une fois lanuit tombée, ce compa-triote se serait mis à dé-trousser des personnesrencontrées au hasard àtravers les rues de Lam-baréné. D'où son arresta-tion, le 29 mai dernier,par les éléments de la Po-lice d’investigations judi-ciaires (PIJ) de la ville duGrand Blanc. Mais, coupde théâtre, trois jours plustard, l'intéressé réussit às'échapper. Rattrapé par la suite, lep s e u d o - d é s é q u i l i b r émental a été présenté de-

vant le procureur de laRépublique, le vendredi 9juin dernier. Après audi-tion, il a été incarcéré à laprison centrale de cettelocalité. A première vue, tous ceuxqui le croisaient dans lesrues de Lambaréné mor-daient à l’hameçon. Che-veux hirsutes et habillé deguenilles, Paul Nzengue,de sa fausse identité– alors qu'il s'agit en réa-lité de Wilfried Alianga –,ressemblait véritable-ment à un malade mental.Aussi, profitait-il souventde ce "statut" pour com-mettre des larcins, quilaissaient ses victimespantoises. D’autant quecelles-ci trouvaient inop-portun de se lancer auxtrousses d'une personneatteinte de démence... Le soir du 29 mai dernier,le jeune homme à l’espritapparemment dérangé

s’en prend à une dame,qui alerte aussitôt la PIJ.Les Officiers de police ju-diciaire (OPJ) ne tardentpas à l'appréhender. Au poste, soumis au feunourri des questions desagents, le mis en cause estcontraint de décliner savéritable identité. Troisjours plus tard, le jeudi1er juin, Wilfried Aliangaprofite d'un petit momentde relâchement de la partdes policiers, pour s’éva-der de la cellule où il estplacé en garde à vue. Mais le faux malade men-tal, malchanceux, est rat-trapé, le lendemain, à sondomicile de Petit-Paris 3,dans le deuxième arron-dissement de Lambaréné.Aussi, médite-t-il actuelle-ment sur son sort à lamaison d'arrêt, en atten-dant son procès.  

Il se faisait passer pour un malade mental afin
d’abuser des autres

Vol aggravé et déclaration de fausse identité à Lambaréné
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Le petit jeu de Wilfried Alianga, faux malade mental,
a été mis à nu.
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Ce qu'ils font dans un
zoo est absolument im-
mondeLa scène s'est produitedans le zoo de Changzhou,en Chine. Les gardiens duparc ont jeté un âne vivantdans l’enclos des tigres af-famés pour les nourrir. Lepauvre animal a tenté envain de se défendre mais aété dévoré par les fauves.Un actionnaire du parcanimalier a expliqué que,suite à des problèmes fi-nanciers, ils étaientcontraints de tuer certainsanimaux afin de réduireles coûts.
Battu à mort par son
beau-pèreJoseph Eke comparaissaitdevant la cour de Win-chester (Grande-Bre-tagne), pour le meurtre dufils de sa compagne. Lesfaits se déroulent le 26 mai2016 dans leur maison. Cejour-là, la maman de l'en-fant part faire des courses,laissant son fils Harry, âgéde 2 ans, seul avec soncompagnon. Durant sonabsence, le jeune homme,âgé de 22 ans, bat à mortle garçonnet. L'autopsie arévélera une hémorragiecérébrale ainsi qu’unerupture du pancréas pro-voquée par des coups depieds dans le ventre. L'en-quête a aussi révélé que lavictime était régulière-ment maltraitée par sonbeau-père, comme le dé-montrent les anciennesfractures au crâne de l'en-fant. Durant son procès,Eke a nié les faits et a tentéde faire croire que le petitétait tombé malade. Lesjurés ne l'ont pas cru etl'ont condamné à 18 ansde prison.
Deux corps d'adoles-
centes découverts dans
un canalDisparue alors qu'elle serendait à l'école, Romy, 14ans, a été retrouvée mortedans un petit canal à Ach-terveld (Pays-Bas). Savan-nah, 14 ans, s'estvolatilisée alors qu'ellerendait visite à une amie.Son cadavre sera décou-vert dans un petit canaldans une zone industrielle,à 15 km environ où a étéretrouvée Romy. Selon lespremiers éléments de l'en-quête, les deux adoles-centes ne se connaissaientpas et il n'y aurait, à cestade des investigations,aucun lien entre les deuxaffaires. Les autoritésn'ont pas souhaité révélerpour l'instant les causes dela mort des deux victimes.Deux suspects ont été in-terpellés dans le cadre desdeux enquêtes. Un adoles-cent de 14 ans a été arrêtédans le cadre de la mort deRomy. Un jeune homme de16 ans a été interpellédans le cadre de l'enquêtesur le décès de Savannah.
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